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PREFECTURE DE L’YONNE 
 

1. Direction des collectivités et des politiques pu bliques  
 
 

ARRETE N°PREF/DCPP/SRC/2013/0514 du 27 décembre 201 3 
portant fin d’exercice des compétences du SIVU pour  la gestion du Centre de Première Intervention 

de Voutenay Saint Moré au 31 décembre 2013  
 

Article 1er : Le Syndicat à Vocation Unique pour la gestion d’un Centre de Première Intervention dénommé «  
SIVU du Centre de Première Intervention de Voutenay-Saint Moré » cesse d’exercer ses compétences au 31 
décembre 2013. 
Article 2: La répartition des actif et passif du syndicat devra faire l’accord des membres avant le 30 juin 2014.  

Le compte administratif du syndicat devra également être adopté au plus tard le 30 juin 2014. A défaut, le 
représentant de l’Etat devra arrêter les comptes à l’appui du compte de gestion, après avis rendu dans le 
délai d’un mois par la Chambre régionale des comptes.   
Le Président du Syndicat devra rendre compte à Monsieur le Sous–Préfet d’Avallon tous les 3 mois de l’état 
d’avancement des opérations de liquidation. 
A défaut de détermination des conditions de liquidation au 30 juin 2014, un liquidateur sera nommé par le 
représentant de l’Etat et il aura qualité d’ordonnateur en lieu et place du Président. Sa mission consistera en 
la détermination de la répartition de l’actif et du passif, dans le respect des dispositions de l’article L5211-25-1 
du CGCT, après l’arrêt des comptes. 
Dès lors que les conditions de liquidation seront réunies, un arrêté prononcera la dissolution du syndicat  en 
constatant les modalités précises de répartition de l’actif et du passif. 
 

Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Secrétaire Générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 

 
 
 

ARRETE N°PREF/DCPP/SRC/2013/0515 du 27 décembre 201 3 
portant dissolution du syndicat mixte pour la const ruction et le fonctionnement  

du Collège du Secteur de Charny au 31 décembre 2013  
 

Article 1er : Le syndicat mixte pour la construction et le fonctionnement du Collège du Secteur de Charny est 
dissous à compter du 31 décembre 2013. 
Article 2 : La Communauté de Communes de l’Orée de Puisaye sera substituée au syndicat mixte dans tous 
les contrats en cours d’exécution et bénéficiera des équipements nécessaires à l’exercice de sa compétence 
sport. 
Les biens, droits et obligations du syndicat mixte pour la construction et le fonctionnement du collège du 
secteur de Charny seront transférés à la Communauté de Communes de l’Orée de Puisaye. 
Article 3 : Le personnel affecté au syndicat mixte a vocation à relever de la Communauté de communes de 
l’Orée de Puisaye. 
 

Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Secrétaire Générale 
Marie-Thérèse DELAUNAY 
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ARRETE N°PREF/DCPP/SRC/2013/0516 du 27 décembre 201 3 
portant fin d’exercice des compétences du syndicat intercommunal pour la rectification du cours de 

l’Yonne Joigny-Cézy au 31 décembre 2013  
 

Article 1er : Le syndicat intercommunal pour la rectification du cours de l’Yonne Joigny-Cézy cesse d’exercer 
ses compétences au 31 décembre 2013. 
Article 2 : La répartition des actif et passif du syndicat devra faire l’accord des membres avant le 30 juin 2014.  

Le compte administratif du syndicat devra également être adopté au plus tard le 30 juin 2014. A défaut, le 
représentant de l’Etat devra arrêter les comptes à l’appui du compte de gestion, après avis rendu dans le 
délai d’un mois par la Chambre régionale des comptes.   
Le Président du Syndicat devra rendre compte à Madame la Secrétaire générale tous les 3 mois de l’état 
d’avancement des opérations de liquidation. 
A défaut de détermination des conditions de liquidation au 30 juin 2014, un liquidateur sera nommé par le 
représentant de l’Etat et il aura qualité d’ordonnateur en lieu et place du Président. Sa mission consistera en 
la détermination de la répartition de l’actif et du passif, dans le respect des dispositions de l’article L5211-25-1 
du CGCT, après l’arrêt des comptes. 
Dès lors que les conditions de liquidation seront réunies, un arrêté prononcera la dissolution du syndicat en 
constatant les modalités précises de répartition de l’actif et du passif. 
 

Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Secrétaire Générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 
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ARRETE N°PREF/DCPP/SRCL/2013/0517 du 27 décembre 20 13 
portant modification des statuts du Syndicat Mixte du Pays du Tonnerrois  

 
Article 1er : Le siège du Syndicat Mixte du Pays du Tonnerrois est transféré au 2 avenue de la Gare 89700 
TONNERRE. 
Article 2 : L’arrêté du 13 novembre 2009 est modifié comme suit en matière de représentation au sein du 
comité syndical et du bureau : 
Seules les Communautés de Communes peuvent adhérer au Syndicat Mixte du Pays du Tonnerrois. 
L’ensemble des communes membres adhére à une Communauté de Communes au 1er janvier 2014. 
Le collège d’élus sera : 

• De 1 délégué pour 1000 habitants jusqu’à 29 999 habitants recensés au sein du périmètre du SMPT, 
• De 1 délégué pour 2000 habitants, à partir de 30 000 habitants recensés au sein du périmètre du 

SMPT, 
• Constitué des 4 intercommunalités suivantes, pour partie de leur territoire, au 1er janvier 2014 : 

• Communauté de Communes Le Tonnerrois en Bourgogne, 
• Communauté de Communes du Pays Chablisien, 
• Communauté de Communes du Florentinois, 
• Communauté de Communes « Nucérienne, Haute Vallée du Serein, Terre Plaine », 

• Composé de 27 délégués, en représentation substitution des collectivités précédemment adhérentes, 
suivant la répartition des voix suivantes en fonction de la population des communes appartenant au 
périmètre du SMPT et afin qu’aucune intercommunalité ne soit majoritaire au sein du SMPT : 

1. 13 délégués pour la Communauté de Communes Le Tonnerrois en Bourgogne, 
2. 5 délégués pour la Communauté de Communes du Florentinois, 
3. 5 délégués pour la Communauté de Communes « Nucérienne, Haute Vallée du Serein, Terre 

Plaine », 
4. 4 délégués pour la Communauté de Communes du Pays Chablisien, 
• Composé d’un bureau de 11 membres, dont le Président : 
5. 5 représentants de la Communauté de Communes Le Tonnerrois en Bourgogne, dont 2 vice-

présidents, 
6. 2 représentants de la Communauté de Communes du Florentinois, dont 1 vice-président, 
7. 2 représentants de la Communauté de Communes Nucérienne, Haute Vallée du Serein, Terre Plaine, 

dont 1 vice-président, 
8. 2 représentants de la Communauté de Communes du Pays du Chablisien, dont 1 vice-président. 

Article 3 : Les autres dispositions demeurent inchangées. 
 

Pour le Préfet,  
La Sous-préfète, Secrétaire Générale 
Marie-Thérèse DELAUNAY   
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ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION CULTURELLE DE L ’YONNE  
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Décision n°2013-31 du 7 novembre 2013 
Donation de matériel informatique (et périphériques ) EPCCY à  l’association YONNE ARTS VIVANTS . 

 
En vue de la dissolution et de la liquidation de l’EPCCY, et afin de faciliter une avancée dans les travaux des 
deux collectivités, les membres du CA de l’EPCCY, réunis le 14 octobre 2013, ont acté le principe d’un 
redéploiement immédiat du mobilier, matériel et instruments de musique. 
Pour rappel, l’ensemble de ce parc, provient pour partie : 
de l’ancienne école nationale de musique, donc propriété de la Ville d’Auxerre, 
de l’ADDIM 89, (association en cours de dissolution ), 
de l’EPCCY, depuis 2008 et figurant à l’inventaire de l’Etablissement. 
A ce jour l’ADDIM propose de faire une donation à la Ville d’Auxerre de son parc instrumental présent sur le 
site, ainsi que la totalité de son mobilier actuellement dans les locaux du CRD. 
Par ailleurs l’association YAV( ex CDGEMD), afin d’installer au mieux ses équipes dans les locaux du Conseil 
Général de l’Yonne, a emprunté du matériel informatique ( et périphériques) propriété de l’EPCCY . 
Après échange, les membres du CA de l’EPCCY ont proposé  
que l’EPCCY fasse donation au YAV, du matériel informatique (dont la liste est annexée à la présente 
délibération) utilisé pour son installation, 
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que l’ADDIM cède à la Ville d’Auxerre son mobilier et son parc instrumental actuellement présents sur le site 
du CRD, 
que chaque structures concernées prennent les délibérations les concernant. 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administratio n décide: 
que l’EPCCY fasse donation à l’association YONNE ARTS VIVANTS du matériel informatique et 
périphériques figurant sur l’annexe jointe à la présente délibération, 
de sortir le moment venu, de l’inventaire de l’EPCCY, ces biens tels que référencés, 
de dire que l’ADDIM, YONNE ARTS VIVANTS et la Ville d’Auxerre, prennent respectivement les délibérations 
les concernant  

Vote du Conseil d'Administration  : 
voix pour :     13    
voix contre :      0      
abstention (s) :     0           
pouvoir(s) :    3              
n'a (n'ont) pas pris part au vote :   0 
absent(s) lors du vote :                           0 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 
Pour extrait certifié conforme 
Le Président 
MICHEL MORINEAU 

 

 
 

Décision n°2013-32 du 25 novembre 2013 
Cession amiable proposée par l’EPCCY au profit de l a Ville d’Auxerre 

 
L’EPCCY, constitué en 2008 par la réunion du Conseil Général et de la Ville d’Auxerre, en vue d’organiser 
l’enseignement de la musique et de la danse sur tout le territoire de l’Yonne sera dissout le 31 décembre 
2013. 
Il est proposé de céder à l’amiable, à titre gratuit, selon la procédure prévue à l’article L 3112-1 du Code 
Général de la propriété des personnes publiques,  à la Ville d’Auxerre , l’ensemble des biens acquis par 
l’EPCCY depuis sa création en 2008, et tels qu’ils seront actés dans l’état de l’actif 2013, arrêté au 
31décembre 2013. 
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Cette dérogation  au régime protecteur du domaine public est possible dans le cas d’espèce puisque ces 
biens resteront affectés au service public de l’enseignement artistique dispensé par le Conservatoire à 
Rayonnement Départemental d’Auxerre, qui sera repris en régie par la Collectivité à compter du 1er janvier 
2014. 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administratio n décide: 
de proposer à la commune d’Auxerre, la cession amiable de l’ensemble des biens  de l’EPCCY, acquis 
depuis 2008, 
de sortir le moment venu, de l’inventaire de l’EPCCY, ces biens tels qu’ils seront référencés dans l’état de 
l’actif 2013 arrêté au 31 décembre 2013. 
Vote du Conseil d'Administration  : 
voix pour :       12      
voix contre :         0             
abstention (s)           0     
pouvoir(s) :      3 
n'a (n'ont) pas pris part au vote :                0 
absent(s) lors du vote :                             0 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 
Pour extrait certifié conforme 
Le Président 
MICHEL MORINEAU 

 
 

Décision n°2013-33 du 25 novembre 2013 
Décision modificative N°2. 

En fonctionnement 
Afin de pouvoir solder la taxe sur les salaires 2013, une provision pour risques et charges de fonctionnement 
de 170 097.78 € a été votée au budget primitif de l’EPCCY le 25 mars 2013  au compte 6815. 
A ce jour l’estimation du montant global de cette taxe s’élèverait à 175 869 €. 
Il est donc proposé de doter la ligne 631- « impôts, taxes, ... sur rémunérations (administration des impôts) », 
à hauteur de 176 097.78 €, par diminution de crédits : 
de la ligne 6815 – à hauteur de 170 097.78 €, 
de la ligne 6226 – « Honoraires », à hauteur de 6 000 €. 
Il convient par ailleurs d’abonder  de 1500 € la ligne 6541 – Créances admises en non-valeur, insuffisamment 
dotée, par virement de la ligne 678 – Autres charges exceptionnelles. 
En investissement 
Il convient pour constituer la cession amiable de doter en dépenses : 
le compte 204411 pour 94 500 €   
le compte 204412 de 9 290 € 
et de doter en recettes : 
Le compte 2051 pour 5 792.35 € 
Le compte 2158 pour 6 128.69 € 
Le compte 2183 pour 8 329.64 € 
Le compte 2184 pour 26 273.97 € 
Le compte 2188 pour 47 975.35 € 
Le compte 2281 pour 9 290 € 
Après en avoir délibéré le Conseil d’Administration décide : 
d’adopter la décision modificative n° 2. 
Vote du Conseil d'Administration  : 
voix pour :       12   
voix contre :        0   
abstention (s) :       0        
pouvoir(s) :      3  
n'a (n'ont) pas pris part au vote :      0 
absent(s) lors du vote :      0 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 
Pour extrait certifié conforme 
Le Président 
Michel MORINEAU 
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Décision n°2013-34 du 25 novembre 2013 
Admission en non valeurs – Exercice 2013 – 

 
Lors du vote du BP 2013, une ligne budgétaire a été ouverte (imputation 6541) afin de permettre l’admission 
de non valeurs proposées par le comptable. 
Après en avoir délibéré le Conseil d’Administration décide : 
d’accepter l’admission en non valeur de la somme globale de 456 € correspondant aux deux listes 
présentées par le Comptable public, et annexée à la présente délibération. 
Vote du Conseil d'Administration : 
voix pour :      12    
voix contre :         0   
abstention (s) :        0        
pouvoir(s) :     3    
n'a (n'ont) pas pris part au vote :     0 
absent(s) lors du vote :     0 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 
Pour extrait certifié conforme 
Le Président 
Michel MORINEAU 
 
 

Décision n°2013-35 du 12 décembre 2013 
Retrait de la délibération N° 2013-31 du 7 novembre  2013 : donation de matériel informatique (et 

périphériques) EPCCY à l’association YONNE ARTS VIV ANTS . 
 
Suite à la notification de retrait du Conseil Général de l’Yonne,  l’EPCCY , ne comptant plus qu’un seul 
membre, sera dissout par arrêté préfectoral au 31 décembre 2013 , et ce conformément à l’article R 1431-20 
du Code général des collectivités territoriales .  
Pour sa part, la Ville d’Auxerre reprendra en régie, et à compter du 1er janvier 2014, le Conservatoire ainsi 
que l’ensemble des agents nécessaires à son fonctionnement. 
Afin de mener à bien la procédure de dissolution, il y a lieu de répartir entre les membres de l’EPCCY, 
l’ensemble des éléments constituant le passif et l’actif. 
Aussi en concertation avec les services de l’Etat, une convention tripartite entre le Conseil Général, l’EPCCY 
et la Ville d’Auxerre a été élaborée afin de prévoir les modalités de cessation d’activités et liquidation de 
l’EPCCY, ainsi que la reprise des personnels et la continuité du Conservatoire.  
L’ensemble des trois parties devant délibérer de manière concordante, la Ville d’Auxerre, lors de sa séance 
du 5 décembre 2013, a décidé d’approuver cette convention. 
L’article 6 de cette convention «  Devenir des biens meubles et immeubles », prévoit que les biens acquis 
directement par l’EPCCY feront l’objet d’une intégration dans le patrimoine de la Ville d’Auxerre et celui du 
Conseil Général de l’Yonne conformément à l’annexe 3 (document joint en annexe). 
Aussi, la délibération N° 2013-31 prise en date du 7 novembre 2013, concernant la donation de matériel 
informatique (et périphériques) EPCCY à l’association YONNE ARTS VIVANTS,   n’a plus raison d’être. Il est 
donc demandé aux membres du CA de procéder au retrait de cette délibération. 
Après en avoir délibéré le Conseil d’Administration décide : 
de procéder au retrait de la délibération N°2013-31  du 7 novembre 2013 : donation de matériel informatique 
(et périphériques) EPCCY à l’association YONNE ARTS VIVANTS. 
Vote du Conseil d'Administration  : 
voix pour :     12   
voix contre :      0   
abstention (s) :     0     
pouvoir(s) :    2   
n'a (n'ont) pas pris part au vote :   0 
absent(s) lors du vote :    0 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 
Pour extrait certifié conforme 
Le Président 
Michel MORINEAU 
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Décision n°2013-36 du 12 décembre 2013 
Retrait  de la  délibération N°2013-32 du 25 Novemb re 2013 : cession amiable proposée par l’EPCCY 

au profit de la Ville d’Auxerre . 
 
Suite à la notification de retrait du Conseil Général de l’Yonne,  l’EPCCY , ne comptant plus qu’un seul 
membre, sera dissout par arrêté préfectoral au 31 décembre 2013 , et ce conformément à l’article R 1431-20 
du Code général des collectivités territoriales .  
Pour sa part, la Ville d’Auxerre reprendra en régie, et à compter du 1er janvier 2014, le Conservatoire ainsi 
que l’ensemble des agents nécessaires à son fonctionnement. 
Afin de mener à bien la procédure de dissolution, il y a lieu de répartir entre les membres de l’EPCCY, 
l’ensemble des éléments constituant le passif et l’actif. 
Aussi en concertation avec les services de l’Etat, une convention tripartite entre le Conseil Général, l’EPCCY 
et la Ville d’Auxerre a été élaborée afin de prévoir les modalités de cessation d’activités et liquidation de 
l’EPCCY, ainsi que la reprise des personnels et la continuité du Conservatoire.  
L’ensemble des trois parties devant délibérer de manière concordante, la Ville d’Auxerre, lors de sa séance 
du 5 décembre 2013, a  déjà décidé d’approuver cette convention. 
L’article 6 de ce document «  Devenir des biens meubles et immeubles », prévoit que les biens acquis 
directement par l’EPCCY, feront l’objet d’une intégration dans le patrimoine de la Ville d’Auxerre et celui du 
Conseil Général de l’Yonne conformément à l’annexe 3.  (document joint en annexe). 
Aussi, la délibération N° 2013-32 prise en date du 25 novembre 2013, proposant  à la Ville d’Auxerre, la 
cession amiable de l’ensemble des biens de l’EPCCY, acquis depuis 2008,  n’a plus raison d’être. Il est  donc 
demandé aux membres du CA de procéder au retrait de cette délibération. 
Après en avoir délibéré le Conseil d’Administration décide : 
-de procéder au retrait de la délibération N°2013-3 2 du 25 novembre 2013 : cession amiable proposée par 
l’EPCCY au profit de la Ville d’Auxerre. 
Vote du Conseil d'Administration : 
voix pour :      12   
voix contre :       0   
abstention (s) :      0      
pouvoir(s) :     2   
n'a (n'ont) pas pris part au vote :     0 
absent(s) lors du vote :      0 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 
Pour extrait certifié conforme 
Le Président 
Michel MORINEAU 
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Décision n°2013 -37 du 12 décembre 2013 
Admission en non valeurs – Exercice 2013 

 
Lors du vote du BP 2013, une ligne budgétaire a été ouverte (imputation 6541) afin de permettre l’admission 
de non valeurs proposées par le comptable. 
Après en avoir délibéré le Conseil d’Administration décide : 
d’accepter l’admission en non valeur de la somme gl obale de  159 € correspondant à la liste 
présentée par le Comptable public, et annexée à la présente délibération. 

Vote du Conseil d'Administration  : 
voix pour :      12 
voix contre :         0 
abstention (s) :      0     
pouvoir(s) :     2 
n'a (n'ont) pas pris part au vote :     0 
absent(s) lors du vote :       0 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 
Pour extrait certifié conforme 
Le Président 
Michel MORINEAU 
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Décision n°2013-38 du 12 décembre 2013 
Décision modificative N°3 

 
En fonctionnement : 
il convient de réajuster au chapitre O12 «  charges de personnel » : 
le compte  6218  « autres personnels extérieurs » pour 1 900 € 
le compte 631 « impôts, taxes,.. sur rémunérations (administration des impôts) pour 700 €      
le compte 6453 «  cotisations caisses de retraite » pour 200 € 
Par ailleurs la rupture des engagements contractuels de l’EPCCY avec trois de ses prestataires , entraînent 
des frais de résiliation. Par conséquent, il convient de doter la ligne 6718 « autres charges exceptionnelles 
sur opérations de gestion » de 7 500 € 
Pour couvrir ces dépenses il est nécessaire de réduire la ligne 6226 « Honoraires » de  
10 300 €. 
La Ville d’Auxerre n’a pas acté le 5 décembre 2013, la donation proposée par l’EPCC de l’Yonne à son profit. 
Par conséquent, il convient d’annuler les crédits budgétaires inscrits en décision modificative n° 2, en 
investissement par cette décision modificative N°3,   et comme suit :  
En dépenses  
L’annulation des dotations de lignes concernent : 
le compte 204411 pour  -94 500 €   
Le compte 204421 pour  -9 290 € 
En recettes  
Le compte 2051 pour -5 792.35 € 
Le compte 2158 pour -6 128.69 € 
Le compte 2183 pour -8 329.64 € 
Le compte 2184 pour -26 273.97 € 
Le compte 2188 pour - 47 975.35 € 
Le compte 2281 pour -9 290 € 
Après en avoir délibéré le Conseil d’Administration décide : 
d’adopter la décision modificative n° 3. 
Vote du Conseil d'Administration  : 
voix pour :       12   
voix contre :        0  
abstention (s) :       0       
pouvoir(s) :      2  
n'a (n'ont) pas pris part au vote :     0 
absent(s) lors du vote :     0 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 
Pour extrait certifié conforme 
Le Président 
Michel MORINEAU 
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Décision n°2013-39 du 12 décembre 2013 
Plan de reclassement du personnel de l’EPCCY – IDV  IDL 

 
Suite à la décision de retrait du Conseil Général de l’EPCCY, conduisant à la dissolution de l’Etablissement, 
et la reprise en régie  du CRD, par à la Ville d’Auxerre, il a été décidé de lancer une réflexion sur le devenir 
du Conservatoire à Rayonnement Départemental à l’horizon 2014.  
Cette  mission a été confiée  par le CA de l’EPCCY, le 31 janvier 2013, à Monsieur Christophe MAUVAIS,  
afin d’établir un rapport de préfiguration de la future organisation du CRD. 
Le rapport  ainsi présenté  au CA de l’EPCCY, le 11 Avril 2013, a permis  de définir une organisation adaptée 
d’un CRD, tant sur le plan pédagogique, qu’organisationnel. Ce projet validé par le CA de l’EPCCY,  induit  la 
mise en place d’un plan de reclassement du personnel administratif et technique. 
Le cabinet conseil (Cabinet BARON - Public impact management) retenu par les deux collectivités membres, 
a eu comme mission d’accompagner le reclassement du personnel ne pouvant être intégrés dans le nouveau 
projet de CRD. 
Ce travail à ce jour est abouti. Il a porté principalement sur des entretiens individuels, parfois collectifs, en 
direction des personnels non intégrés au nouveau projet. Ont été également conduits des bilans de 
compétences  professionnelles, des mises en réseau de différentes offres d’emplois en interne ou en externe, 
ainsi que des recherches auprès de réseaux professionnels afin d’optimiser la recherche d’emploi. 
11 agents sont concernés par le plan de reclassement :  
3 agents sont repris par le Conseil Général  
2 agents sont repris par la Ville d’Auxerre (hors CRD) 
4 agents sollicitent l’indemnité de départ volontaire, telle qu’adoptée par délibération N°2013-13 du 23 Mai 
2013 
2 agents sont licenciés, et percevront l’indemnité de licenciement . 
Deux annexes sont jointes à la présente délibération : 
l’ annexe 1 reprend l’ensemble des situations individuelles des 11 agents concernés. 
l’annexe 2 arrête les montants individuels des indemnités de départ volontaire et de licenciement 
Toutes les dispositions sur le plan administratif et financier, devront être mises en œuvre avant le 31 
décembre 2013.. 
En date du 12 décembre 2013, le CTP a émis un avis favorable sur ces propositions, sous réserve, de 
maintenir le niveau de rémunération et le régime indemnitaire pour les agents repris par le Conseil Général 
de l’Yonne, et la Ville d’Auxerre, et de prioriser le réemploi d’un agent à TNC ( 50%) par l’une ou l’autre ,des 
deux collectivités.   
Après en avoir délibéré le Conseil d’Administration décide : 
d’adopter le plan de reclassement du personnel de l’EPCCY tel que présenté, tenant compte des réserves 
formulées ci-dessus par le CTP, et de mettre en œuvre toutes les dispositions administratives et financières 
prévues , 
de dire que l’ensemble de ces dispositions seront reprises dans  la convention tripartite établie entre le 
Conseil Général, l’EPCCY et la Ville d’Auxerre , prévoyant  les modalités de cessation d’activités et liquidation 
de l’EPCCY, ainsi que la reprise des personnels et la continuité du Conservatoire.  
Vote du Conseil d'Administration  : 
voix pour :      12  
voix contre :        0  
abstention (s) :       0      
pouvoir(s) :     2 
n'a (n'ont) pas pris part au vote :     0 
absent(s) lors du vote :      0 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 
Pour extrait certifié conforme 
Le Président 
Michel MORINEAU 
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Décision n°2013-40 du 21 décembre 2013 
Convention tripartite dans le cadre de la dissoluti on de l’EPCCY . 

 
Par arrêté du 21 décembre 2007, le Préfet du département de l’Yonne a procédé à la création de 
l’établissement public de coopération culturelle de l’Yonne (EPCCY), regroupant le Conseil Général de 
l’Yonne et la Ville d’Auxerre. 
Les missions de cette structure, à caractère administratif, étaient doubles, à savoir, d’une part constituer le 
support juridique du Conservatoire à rayonnement départemental de l’Yonne, et d’autre part, apporter son 
concours, coordonner et mettre en cohérence l’ensemble des initiatives prises sur le territoire du département 
de l’Yonne , dans les domaines de l’enseignement spécialisé de la musique, de la danse et du théâtre. 
Le Conseil Général de l’Yonne a notifié au conseil d’administration de  l’établissement, avant le 1er avril 2013, 
son intention de s’en retirer à partir du 1er janvier 2014. Par conséquent, l’EPCCY ne comptera plus qu’un 
seul membre, le représentant de l’Etat va prononcer sa dissolution qui prendra effet au 31 décembre 2013, 
conformément à l’article R 1431-20 du Code général des collectivités territoriales. 
Pour sa part, la Ville d’Auxerre reprendra en régie, et à compter du 1er janvier 2014, le Conservatoire ainsi 
que l’ensemble des agents nécessaires à son fonctionnement, et a délibéré en ce sens, le 19 septembre 
2013. 
Afin de mener à bien la procédure de dissolution, il y a lieu de répartir entre les membres de l’EPCCY, 
l’ensemble des éléments constituant le passif et l’actif. 
Aussi en concertation avec les services de l’Etat, une convention tripartite entre le Conseil Général, l’EPCCY 
et la Ville d’Auxerre a été élaborée afin de permettre la dissolution de l'EPCCY. Y sont listées toutes les 
opérations à mener dans le cadre d'une cessation d’activités : opérations financières préalables à l'arrêté des 
comptes, plan social dont reprise des personnels du CRD par la ville d'Auxerre, affectation des biens. Cette 
convention est menée dans le cadre de la liquidation de l’EPCCY, et prévue par ses propres statuts. 
L’ensemble des trois parties doivent délibérer de manière concordante afin d’approuver le contenu de cette 
convention et prendre les mesures budgétaires qui en découlent sur l’exercice 2013. 
la Ville d’Auxerre, lors de sa séance du 5 décembre 2013, et le Conseil Général de l’Yonne, lors de sa 
séance du 20 décembre 2013, ont décidé d’approuver cette convention et adopté les décisions budgétaires 
nécessaires.  
Il convient maintenant que l’EPCCY délibère à son tour sur le contenu de cette convention, jointe à la 
présente délibération , qui deviendra exécutoire et permettra au Préfet de l’Yonne de prononcer la dissolution 
de l’EPCCY au 31 décembre 2013. 
Après en avoir délibéré le Conseil d’Administration décide : 
d’approuver les termes de la convention tripartite telle que jointe en annexe,  
d’autoriser le Président de l’EPCCY et la Direction par intérim, en la personne d'Agnès Geley, ainsi désignée 
par le conseil d'administration des 2 octobre 2013,  (délibération n°2012-16) et 12 décembre 2012 
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(délibération N°2012-21). , à signer la dite conven tion, ainsi que tout acte nécessaire à la mise oeuvre de la 
liquidation de l’EPCCY . 
Vote du Conseil d'Administration  : 
voix pour :       13 
voix contre :            0 
abstention (s) :          0 
pouvoir(s) :       3  
n'a (n'ont) pas pris part au vote :       0 
absent(s) lors du vote :        0 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 
Pour extrait certifié conforme 
Le Président 
Michel MORINEAU 

 
 

Décision n°2013-41 du 21 décembre 
Suppression de l’ensemble des postes de l’EPCCY, da ns le cadre de sa dissolution  

au 31 décembre 2013. 
 
Suite à la décision de retrait du Conseil Général de l’Yonne de l’EPCCY, entrainant de fait la dissolution de 
l’établissement au 31 décembre 2013,  
à la reprise en régie par la Ville d’Auxerre au 1er janvier 2014, du conservatoire à rayonnement 
départemental, ainsi que de l’ensemble des agents nécessaires à son fonctionnement , et tel que défini dans 
le cadre de la convention tripartite passée entre les trois structures , fixant les modalités de cessation 
d’activités et liquidation  de l’EPPCY, 
il convient de supprimer l’ensemble des postes  figurant à l’effectif de l’EPCCY,  pour les filières, culturelle, 
administrative et technique, et ce à la date du 31 décembre 2013. 
Le tableau des effectifs joint à la présente délibération reprend l’ensemble des postes concernés. 
En date du 21 décembre 2013, le Comité technique Paritaire a émis un avis….. 
sur ce dossier. 
Après en avoir délibéré le Conseil d’Administration décide : 
de supprimer l’ensemble des postes figurant à l’effectif de l’EPCCY, et tels que présentés dans l’annexe 
jointe à la présente délibération. 

Vote du Conseil d'Administration  : 
voix pour :       13 
voix contre :            0 
abstention (s) :          0 
pouvoir(s) :       3  
n'a (n'ont) pas pris part au vote :       0 
absent(s) lors du vote :          0 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 
Pour extrait certifié conforme 
Le Président 
Michel MORINEAU 
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CONSEIL D'ADMINISTRATION SEANCE DU 21 DECEMBRE 2013 
Tableau général des effectifs à supprimer au 31 déc embre 2013 

 

Libellé Grade Catégorie Statut de l'agent Temps Effectif 

Postes vacants (en cours de 
suppression) 

    

Directeur territorial d’enseignement 
artistique 

A contractuel TC/35 h 1 

Directeur territorial d’enseignement 
artistique 

A Titulaire TC/35 h 1 

Professeur classe normale  A Titulaire  9/16ème  1 
 ATEA pl 1ère classe B Titulaire TC 3 
    6 
Postes à supprimer dans le cadre de la 
dissolution  

    

Filière Culturelle      
Professeur hors classe A Titulaire TC 2 
Professeur classe normale A Titulaire T C 13 
Professeur classe normale A Titulaire (détaché  Education 

Nationale) 
T C 1 

     
Professeur classe normale A Titulaire 12/16ème  2 
     
Professeur classe normale A Titulaire(en détachement) TC 1 
Professeur classe normale  A CDI TC 1 
Professeur classe normale A CDD 8/16ème  2 
Professeur classe normale A CDD 6/16ème  1 
     
     
ATEA  pl 1ère classe B Titulaire TC 10 
ATEA  pl 1ère classe B stagiaire TC 1 
ATEA  pl  1ère classe B Titulaire 10/20ème  1 
ATEA  pl  1ère classe B Titulaire 12/20ème 1 
ATEA  pl  1ère classe B Titulaire 9/20ème 1 
ATEA  pl  1ère classe B Titulaire 8.5/20ème 1 
ATEA  pl 1ère classe B CDI TC 1 
ATEA  pl  1ère classe B CDD 10/20ème 1 
ATEA  pl 1ère classe B CDD 8/20ème 1 
ATEA  pl 2ère classe B titulaire TC 1 
ATEA  pl 2ère classe B titulaire 10/20ème 1 
AEA  B CDD 8/20ème  1 
     
Filière Administrative     
Attaché principal A Titulaire TC 1 
Rédacteur principal 1ère classe  B Titulaire TC 1 

Rédacteur chef B CDI TC 2 
Rédacteur B      CDI TNC 17.50  1 
Adjoint administratif principal 1ère classe C CDI TC 2 
Adjoint administratif principal 1ère classe C CDI 80% 1 
Adjoint administratif 1ère classe C Titulaire TC 1 
Adjoint administratif 2ème classe C Titulaire TC 1 
     
Filière technique     
Adjoint technique 2ème classe C Titulaire TC 1 
Adjoint technique principal 2ème classe C Titulaire TC 1 
Adjoint technique 2ème classe C CDI TC 1 
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Libellé Grade Catégorie Statut de l'agent Temps Effectif 

Adjoint technique 2ème classe C CUI TNC 20 h 1 
     
Agent de maitrise  C CDI TC 2 
Agent de maitrise principal  C CDI TC 1 
     
technicien B CDD TC 1 
Technicien supérieur territorial B CDI TC 1 
     
Ingénieur principal A CDI TC 1 
Ingénieur principal  A CDD TC 1 

    65 
 

Décision n°2013-42 du 21 décembre 2013 
Décision modificative N°4. 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la dissolution de l’EPCCY, la Ville d’Auxerre et le Conseil Général de 
l’Yonne se sont engagés à prendre en charge le passif lié 
à la dissolution de l’Etablissement. 
Le récapitulatif du passif est le suivant   
taxe sur les salaires (principal) 598 345 € 
indemnités de licenciement  21 694 € 
indemnités de départ volontaire351 140 € 
indemnités de résiliation contractuelle9 191 € 
dette dûe par l’EPCC de l’Yonne à la 
Ville d’Auxerre.  96 507 € 
Soit un total de : 1 076 877 € 
Selon la règle de répartition prévue à l’article 4-1 de la convention tripartite, la prise en charge de ce passif, 
se répartit comme suit : 
Le conseil général de l’Yonne s’est engagé à verser 717 918  € 
La commune d’Auxerre s’est engagée à verser  358 959 € 
Les pénalités de 150 337 € ne sont pas intégrées dans le passif. Néanmoins, il convient de les inscrire en 
prévisions budgétaires dans l’attente de l’accord de la remise par la DDFIP. 
La prise en charge du passif nécessite l’inscription des crédits budgétaires suivants :  
En dépenses sur le chapitre O12 « charges de personnel et frais assimilés » 
sur le compte 631     748 682.00 € (598 345 € et 150 337 €) 
sur le compte 6331    1  397.00 € 
sur le compte 6332    1 270.00 € 
sur le compte 6336   5 841.97 € 
sur le compte 6413   237 378.80 €  (21 694 € et 215 684.80€) 
sur le compte 6451   79 386.68 € 
sur le compte 6453    44 399.55 € 
sur le compte 64543 160.00 € 
soit un total de   1 121 516 € 
En dépenses sur le chapitre 65 «Autres Charges de gestion courante». 
sur le compte 658 «charges diverses de gestion courante    96 507 €  
En dépenses sur le chapitre 67 «Charges exceptionnelles». 
sur le compte 6718  
«autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion »  9 191 € 
Il convient de doter les lignes en crédits budgétaires :  
En fonctionnement : 
En recettes : 
sur le compte 7473       818 143 € 
sur le compte 74741     409 071 € 
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Après en avoir délibéré le Conseil d’Administration décide : 
d’adopter la décision modificative n° 4. 
Vote du Conseil d'Administration : 
voix pour :      13    
voix contre :                  0   
abstention (s) :                 0        
pouvoir(s) :     3    
n'a (n'ont) pas pris part au vote :     0 
absent(s) lors du vote :       0 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 
Pour extrait certifié conforme 
Le Président 
Michel MORINEAU. 
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CONVENTION TRIPARTITE  

DANS LE CADRE DE LA DISSOLUTION  

DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION CULTURELLE  DE 
L’YONNE  

 
 
Entre 
Le département de l’Yonne, représenté par M. André VILLIERS, Président du Conseil général, 
L’établissement public de coopération culturelle de l’Yonne, représenté par M. Michel MORINEAU, Président, 
et par Mme Agnès GELEY, directrice par intérim, 
 
Et 
 
La ville d’Auxerre, représenté par M. Guy FEREZ, Maire d’Auxerre, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2007 portant création de l’Etablissement public de coopération 
culturelle de l’Yonne (EPCCY) au 1er janvier 2008, 
 
Vu les statuts de l’EPCCY, 
 
Vu la lettre du 13 mars 2013 du Président du Conseil général de l’Yonne annonçant le retrait du Conseil 
général de l’EPCCY, 
 
Vu les articles R 1431-19 et suivants du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération du conseil d’administration de l’EPCCY du 23 mai 2013 se prononçant favorablement sur le 
retrait du Conseil général de l’EPCCY, entraînant de droit sa dissolution au 31 décembre 2013, 

 
Vu la délibération du conseil municipal d’Auxerre du 5 décembre 2013 autorisant le Maire d’Auxerre à signer 
la présente convention, 

 
Vu la délibération du Conseil général du 20 décembre 2013 autorisant le Président du Conseil général à 
signer la présente convention, 
 
Vu la délibération du conseil d’administration de l’EPCCY du 21 décembre 2013, 
 
Considérant qu’il appartient à la ville d’Auxerre et au Conseil général en leur qualité de membres fondateurs, 
de se répartir les charges liées à la dissolution de l’EPCCY, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1er – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de préciser les obligations de l’EPCCY, de la ville d’Auxerre et du 
Conseil général de l’Yonne dans le cadre de la mise en œuvre de la dissolution de l'EPCCY. 
 
Article 2 – Durée de la convention 
 
La présente convention s’applique à compter de la date de signature jusqu’à l’extinction définitive de tous les 
droits et obligations nés de l’activité de l’EPCCY.  
 
Article 3 – Engagement de l’EPCCY 
 
L'EPCCY doit d'ici la clôture comptable de l'exercice 2013 : 
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• procéder à la comptabilisation de la totalité de ses engagements juridiques dont les obligations 
fiscales ; 

• inscrire et comptabiliser les crédits correspondant aux sommes dues aux personnels ; 

• établir la liste des personnels ; (annexe 1) 

• dresser la liste des contrats en cours ; (annexe 2) 

• établir la liste des biens à transférer ou à mettre au rebut ; (annexe 3) 

• procéder à la clôture des opérations dans les meilleurs délais et arrêter l'ensemble des opérations 
au 31décembre 2013 ; 

• inscrire et comptabiliser la taxe sur les salaires 2013 pour le principal ; 

• formuler la demande de remise des pénalités auprès du directeur départemental des finances 
publiques pour l'ensemble des exercices fiscaux pour le 5 décembre 2013 au plus tard ; 

• émettre un mandat de 96 507 € au profit de la commune d'Auxerre au titre de l'article 4-2-6. 

 
Article 4 – Passif de l'EPCC 
 
4-1 Prise en charge 
 
Le Conseil général de l'Yonne et la Ville d'Auxerre s'engagent à prendre en charge le passif de 
l'établissement. 
Cette prise en charge s'effectuera selon la règle de répartition suivante : 
1/3 (un tiers) pour la commune d'Auxerre, 
2/3 (deux tiers) pour le conseil général de l'Yonne. 
 
4-2 Constitution du passif 
 
Le passif de l'établissement est constitué des éléments suivants : 
 
4-2-1 Taxe sur les salaires : principal 
 
Les sommes dues au titre du principal s'élèvent à 192 244 € pour l'année 2010, 206 867 € pour 2011 et 199 
234 € pour 2012, soit un total de 598 345 €. 
 
Pour l'année 2013, l'estimation du principal effectuée par la DDFIP est de 175 869 €.  
Cette somme est payée directement par l'EPCCY avant sa liquidation et ne sera donc pas comptabilisée 
dans le passif. 
 
4-2-2 Taxe sur les salaires : pénalités de retard 
 
Les pénalités de retard sont composées des majorations ainsi que des intérêts. 
Les majorations s'élèvent à 19 224 € pour l'année 2010, 20 687 € pour 2011 et 19 923 € pour 2012. 
Les intérêts se chiffrent à 21 531 € pour 2010, 13 239 € pour 2011 et 3 188 € pour 2012. 
Des pénalités de retard sont également dues à hauteur de 17 289 € et 35 256 € pour 2008 et 2009. 
Le total des pénalités s'élève donc à 150 337 € sous réserve de ce qui pourrait être décompté pour 2013. 
 
Ces pénalités ne sont pas intégrés dans le passif et feront l'objet d'un traitement spécifique. 
Les deux collectivités s'engagent par la présente à prendre en charge à due proportion des quotités définies 
à l'article 4-1 les sommes dues au titre des pénalités au cas où celles-ci ne feraient pas l'objet d'une remise 
totale ou partielle.Cet engagement figurera dans l'arrêté préfectoral de dissolution. 
 
4-2-3 Indemnités de licenciement (annexe 4) 
 
Les indemnités de licenciement concernent deux agents pour 18 740 € et 2 954 €. 
Le total des indemnités de licenciement est donc de 21 694 €. 
 
4-2-4 Indemnités de départ volontaire (annexe 4) 
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Les indemnités de départ volontaire concernent 4 agents pour 123 700 €, 86 560 €, 79 700 € et 61 180 €. Le 
total des indemnités de départ volontaire est donc de 351 140 €.  
 
4-2-5 Indemnités de résiliation contractuelle 
 
La résiliation de contrat peut donner lieu au paiement de pénalités en fonction des clauses contractuelles et 
du respect des délais. 
3 contrats sont concernés : Pitney Bowes, Orange et Dactyl Buro pour un total de 9 191 €. 
 
4-2-6 Dettes vis à vis de la Ville d'Auxerre, repreneuse du conservatoire 
 
L'EPCCY a encaissé des recettes et notamment les frais de scolarité des usagers pour l'année scolaire 
2013/2014 soit 160 845 € hors frais d'inscription. 
Les produits au 4/10 (40%) pour la période de septembre 2013 à décembre 2013 sont inscrits dans le résultat 
de l'EPCCY.  
Les produits au 6/10 (60%) pour la période de janvier 2014 à juin 2014 sont dus par l'EPCCY au repreneur du 
conservatoire : la Ville d'Auxerre soit 96 507 €. 
 
4-2-7 Dettes non connues à la signature de la convention 
 
Certaines dettes, inconnues à ce jour, peuvent apparaître ultérieurement à la signature de la présente 
convention. Dans ce cas, les parties s'entendent pour les prendre en charge dans les mêmes proportions que 
le reste du passif. 
4-2-8 Récapitulatif du passif à la date de la signature de la convention 
 

NATURE MONTANT 

Taxe sur les salaires (principal) 598 345 € 

Taxe sur les salaires (pénalités) Voir article 4-2-2 

Indemnités de licenciement 21 694 € 

Indemnités de départ volontaire 351 140 € 

Indemnités de résiliation contractuelle 9 191 € 

Dettes vis-à-vis de la commune  96 507 € 

Dettes non connues Voir article 4-2-7 

TOTAL  1 076 877 € 

 
4-2-9 Répartition entre les collectivités 
 
Selon la règle de répartition prévue à l'article 4-1, la prise en charge du passif se répartit comme suit 
Conseil général de l'Yonne = 717 918 €  
Commune d'Auxerre = 358 959 € 
 
Article 5 – Gestion des personnels 
 
L'EPCCY compte 65 agents à la date de la signature de la convention tel qu'indiqué dans la liste de l'annexe 
1. 
 
La Ville d'Auxerre s'engage à reprendre en régie le conservatoire à compter du 1er janvier 2014. 
A ce titre, elle incorpore 52 agents dont les 3 enseignants à temps non complet qui interviennent sur le 
réseau pour assurer la continuité du service public. 
De plus, la commune intègre également 2 agents dans d'autres services communaux.  
 
Le conseil général de l'Yonne reprend 3 agents. 
 
4 agents demandent une indemnité de départ volontaire et 2 agents bénéficieront d'indemnités de 
licenciement qui seront comptabilisées dans le passif de l'EPCCY. 
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2 agents ne sont pas repris par la commune ou le conseil général mais pour lesquels un reclassement a pu 
être trouvé auprès d'autres personnes publiques. 
 
 
Article 6 – Devenir des biens meubles et immeubles 
 
- Biens immeubles : 
Par convention du 13 janvier 2009, article 2, la commune d'Auxerre mettait gratuitement à disposition de 
l'EPCCY, un ensemble de biens immobiliers. 
La totalité de ces biens seront restitués gratuitement à la commune d'Auxerre. 
 
- Biens meubles :  
*corporels  
Par convention du 13 janvier 2009, article 4, la commune d'Auxerre mettait gratuitement à disposition de 
l'EPCCY, un ensemble de biens mobiliers. 
La totalité de ces biens seront restitués gratuitement à la commune d'Auxerre.  
 
Les autres biens acquis directement par l'EPCCY font l'objet d'une intégration dans le patrimoine de la ville 
d’Auxerre et celui du Conseil général de l'Yonne conformément à l'annexe 3. 
 
*incorporels 
Les contrats repris par la commune d'Auxerre feront l'objet d'un avenant de transfert. 
Les autres contrats seront résiliés directement par l'EPCCY. 
Les pénalités de résiliation sont incorporées au passif de l'EPCCY. 
Aucun contrat n'est repris par le conseil général de l'Yonne. 
 
Dans le cadre de ces opérations de clôture, les éléments de l’actif de l’EPCCY seront repris et intégrés dans 
le patrimoine de la ville d'Auxerre. 
 
Art 7 - Délibération des collectivités portant engagement d’exécution de la présente convention  
 
Le Conseil général et la ville d’Auxerre s’engagent par délibérations du 20 décembre 2013 (pour le Conseil 
général) et du 5 décembre 2013 (pour la ville) à prendre en charge la totalité de l’exécution financière inscrite 
dans la présente convention.  
 
Article 8- Modalités comptables 
 
8-1 Traitement comptable de la prise en charge du passif de l'EPCCY 
La prise en charge du traitement du passif de l'EPPCY connu à la date de signature de la convention 
implique le versement par la Ville d'Auxerre et le Conseil Général d'une subvention exceptionnelle sur 
l'exercice 2013 dont le montant est défini à l'article 4-2-9. 
A partir de ce versement, l'EPPCY réglera avant le 31/12/2013 les dettes constitutives du passif.  
Toute autre dette non connue lors de la rédaction de la présente convention au 02/12/2013 et qui devrait être 
honorée dans le cadre de la dissolution de l'EPPCY sera réglée par mandats par la Ville d'Auxerre. Cette 
dernière sollicitera le remboursement par émission d'un titre de recettes à l'encontre du conseil général de 
l'Yonne selon la clef de répartition de l'article 4-1. 
8-2 Le traitement des restes à recouvrer et des admissions en non valeur, du solde de trésorerie et de la 
reprise du résultat est rattaché à la ville d'Auxerre. Un point sera fait à l'issue de la détermination du résultat 
de l'exercice 2013 qui permettra aux deux collectivités de s'entendre sur une affectation d'un éventuel 
excédent et de son éventuelle répartition entre les deux collectivités. 
 
Article 9 – Archives  
 
Les archives produites par l'EPCCY dans le cadre de ses missions sont des archives publiques.Les 
documents d'âges courant (relatifs à des affaires en cours) et intermédiaire (dont la durée d'utilité 
administrative n'est pas échue) sont transférés à la collectivité compétente.  
Ils sont consignés dans un bordereau de transfert, signé du président de l'EPCCY et de la collectivité qui en 
prend la responsabilité.  
A la fin de l'âge intermédiaire, les opérations de tri visant à séparer les documents à éliminer de ceux à 
conserver de manière définitive sont assurées par la structure qui les a reçus.  
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Les documents éliminables sont consignés, conformément à la réglementation, dans un formulaire de 
demande d'autorisation d'élimination, signé par la collectivité en charge des documents, et soumis pour 
autorisation préalable à toute destruction au directeur des archives départementales. 
Les documents de conservation définitive issus de ce tri sont déposés aux archives 
départementales.Chacune des parties a un accès total à l'ensemble des documents produits par l'EPCCY. 
 
Article 10 - Dispositif de suivi 
 
Le suivi de la mise en œuvre des engagements prévus à la présente convention est assuré dans le cadre 
d’un comité de suivi composé du président du Conseil général et de deux élus du Conseil général ainsi que 
du maire d’Auxerre et de deux élus du conseil municipal ou de leurs représentants respectifs. 
 
Ce comité se réunit à la demande du président du Conseil général ou du maire d’Auxerre. 
La participation des services de l'Etat peut être sollicitée par chacune des deux parties pour assister le comité 
de suivi. 
 
Le comité de suivi a pour objet de veiller à la bonne mise en œuvre de la convention. 
 
 
Fait à Auxerre, le 21 décembre 2013 
 

Le Maire 
de la Ville d'Auxerre 

 

Le Président de l'EPCCY 
 
 

Michel MORINEAU 

Le Président 
du Conseil Général de l'Yonne 

 
 
 

Guy FEREZ La Directrice par intérim de 
l'EPCCY 

 
 

Agnès GELEY 

André VILLIERS 

 
 

Décision n°2013-43 du 21 décembre 2013 
Clôture de deux régies de recettes EPCCY. 

 
Dans le cadre de la dissolution de l’EPCCY au 31 décembre 2013, il convient de clôturer les régies de 
recettes mises en place par le Conseil d’Administration de l’EPCCY, à savoir : 
régie de recettes pour l’encaissement des frais de scolarité de l’EPCCY. Cette régie a été créée  par arrêté  
N°2008-2 en date du 8 février 2008, après délibérat ion N°2008-08 du CA de l’EPCCY du 21 janvier 2008 .  
régie de recettes pour l’encaissement de frais de location de costumes appartenant à l’EPCCY . Cette régie a 
été créée par arrêté N° 2012-10 du 26 juin 2012, ap rès délibération N° 2012-11 du CA de l’EPCCY du 26 juin 
2012. 
Après en avoir délibéré le Conseil d’Administration décide : 
de clôturer  les deux régies de recettes mises en place par l’EPCCY, d’une part pour l’encaissement des frais 
de scolarité, et d’autre part, pour l’encaissement des frais de location de costumes appartenant à l’EPCCY . 
Vote du Conseil d'Administration : 
voix pour :      13  
Voix contre :           0  
abstention (s) :          0  
pouvoir(s) :        3   
n'a (n'ont) pas pris part au vote :       0  
absent(s) lors du vote :          0  
 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 
Pour extrait certifié conforme 
Le Président 
Michel MORINEAU 
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Décision n°2013-44 du 21 décembre 2013 
Mandat auprès de la Ville d’Auxerre et du Conseil G énéral de l’Yonne 

 
Le Conseil d’Administration de l’EPCCY  est interpellé par la Ville d’Auxerre, sur des propositions faites à 
deux agents  relevant du plan de reclassement du personnel de l’EPCCY,  et licenciés au 31 décembre 2013, 
à savoir : 
Pour Mme  Marion SEGISSEMENT, agent en CDI à TNC (17h.50), sur un grade de rédacteur 3ème échelon , 
actuellement en formation de Dumiste  à la faculté d’Orsay (91): 
proposition de recrutement par la Ville d’Auxerre sur un CDD (grade d’adjoint d’animation) pour une période 
d’un an renouvelable, sur la durée de la formation  de l’agent, 
-maintien de la prime de licenciement de 2954 €, versée par l’EPCCY au 31 décembre 2013. 
prise en charge selon la clé de répartition des 2/3 et 1/3, telle que définie dans la convention tripartite de 
dissolution de l’EPCCY, : 
des frais de formation sur deux ans , à hauteur de 3960 € 
des frais de déplacement liés à la formation (sur la base de deux allers/retours Auxerre Paris) 
des heures payées pendant le temps de formation de l’agent (9h de formation semaine) 
Pour Mme Fabienne LAURENT, agent en CDI à temps complet, sur un grade de rédacteur chef , 5ème  
échelon , en formation VAE (Université de Troyes) : 
proposition de recrutement par la Ville d’Auxerre sur un CDD de 6 mois, permettant à l’agent de finaliser sa 
formation, et prise en charge  du coût de ce portage, selon la clé de répartition des 2/3 et 1/3, telle que définie 
dans la convention tripartite de dissolution de l’EPCCY,  
Aussi il est proposé aux membres du CA de l’EPCCY de mandater les deux collectivités, Conseil Général  de 
l’Yonne et  Ville d’Auxerre , pour conduire à bien et faire aboutir les deux propositions  telles qu’argumentées 
ci dessus ,  sans préjuger des réponses des deux institutions concernées. 
Après en avoir délibéré le Conseil d’Administration décide : 
de donner mandat au Conseil Général de l’Yonne et à la Ville d’Auxerre ,pour conduire à bien les deux 
demandes telles que proposées, sans préjuger des réponses des deux institutions concernées.  
Vote du Conseil d'Administration : 
voix pour :        13 
voix contre :            0  
abstention (s) :           0 
pouvoir(s) :       3  
n'a (n'ont) pas pris part au vote :       0 
absent(s) lors du vote :         0 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 
Pour extrait certifié conforme 
Le Président 
Michel MORINEAU 
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